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48/84. Maintien de la sécurité internationale

A

Maintien de la sécurité internationale

L’Assemblée générale ,

Rappelant sa résolution 47/60 B du 9 décembre 1992, relative au maintien
de la sécurité internationale,

Rappelant également sa résolution 47/54 G du 8 avril 1993, dans laquelle
elle a notamment décidé que la Première Commission de l’Assemblée générale,
dans le cadre des efforts qu’elle déploie pour adapter son action aux
nouvelles réalités de la sécurité internationale, devait continuer de
s’occuper des questions de désarmement et de questions connexes liées à la
sécurité internationale,

Notant avec satisfaction la détente qui s’est produite à l’échelon
mondial et l’esprit nouveau qui régit les relations entre les nations depuis
la fin de la guerre froide et de l’affrontement bipolaire,

Se déclarant gravement préoccupée par les nouvelles menaces contre la
paix et la sécurité internationales, la persistance des tensions dans
certaines régions et l’apparition de nouveaux conflits,

Rappelant avec satisfaction les idées et propositions visant à renforcer
la capacité d’action de l’Organisation des Nations Unies dans les domaines de
la diplomatie préventive, du rétablissement de la paix, du maintien de la paix
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et de la consolidation de la paix après les conflits, ainsi que dans celui du
désarmement multilatéral, que le Secrétaire général a formulées dans ses
rapports intitulés "Agenda pour la paix" 1 / et "Nouvelles dimensions de la
réglementation des armements et du désarmement dans la période de
l’après-guerre froide" 2 /,

Réaffirmant l’importance des mécanismes multilatéraux dans les domaines
du désarmement et de la paix et de la sécurité internationales,

Consciente de la contribution décisive que des progrès dans le domaine
du désarmement, de la maîtrise des armements, de la non-prolifération, de la
transparence en matière de transferts d’armes et des mesures de confiance
peuvent apporter au maintien de la paix et de la sécurité internationales,

Soulignant que la paix et la sécurité internationales doivent être
considérées de manière intégrée et que les efforts accomplis par la communauté
internationale pour instaurer la paix, la justice, la stabilité et la sécurité
doivent porter non seulement sur les questions militaires, mais également sur
les aspects politiques, économiques, sociaux et humanitaires et les aspects
touchant à l’environnement et au développement dont i l y a lieu de tenir
compte,

Notant avec satisfaction les progrès enregistrés à la Conférence du
désarmement en ce qui concerne la négociation d’un traité d’interdiction
complète des essais nucléaires 3 /,

Soulignant l’importance des approches mondiales et régionales du
désarmement, qu’il faudrait adopter afin de promouvoir la paix et la sécurité
aux niveaux régional et international,

Réaffirmant qu’il est indispensable de renforcer le mécanisme de
sécurité collective prévu par la Charte des Nations Unies,

Se déclarant convaincue que tous les Etats Membres devraient approuver
et appuyer le rôle que la Charte a confié au Conseil de sécurité dans le
maintien de la paix et de la sécurité internationales,

1. Réaffirme que, avec la fin de la guerre froide et de
l’affrontement bipolaire, l’Organisation des Nations Unies doit assumer des
tâches nouvelles pour ce qui est de maintenir la paix et la sécurité
internationales;

2. Considère qu’il faut prendre des mesures efficaces, dynamiques et
souples, conformes à la Charte des Nations Unies, en vue de prévenir et
d’écarter les menaces à la paix et de réprimer les actes d’agression ou autres
ruptures de la paix, notamment des mesures propres à instaurer, maintenir ou
rétablir la paix et la sécurité internationales;

___________

1/ A/47/277-S/24111.

2/ A/C.1/47/7.

3/ Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-huitième
session, Supplément no 27 (A/48/27), par. 31 (par. 2 du texte cité).
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3. Souligne son attachement à la diplomatie préventive et insiste sur
la nécessité de mettre au point des mécanismes politiques appropriés qui
permettent de régler promptement les différends et de trouver rapidement une
solution pacifique à toute situation risquant de porter atteinte aux relations
amicales entre Etats, afin de préserver la paix et de renforcer la sécurité
internationale;

4. Souligne que les résolutions du Conseil de sécurité doivent être
intégralement appliquées;

5. Estime qu’elle a une contribution importante à apporter, en
collaboration et en coordination étroites avec le Conseil de sécurité et le
Secrétaire général, conformément à la Charte, pour ce qui est de remédier aux
situations pouvant déboucher sur des frictions ou des différends
internationaux;

6. Souligne le rôle très important des arrangements et organismes
régionaux à l’égard du maintien de la paix et de la sécurité internationales
et considère que les efforts déployés dans leur cadre doivent être coordonnés
avec ceux de l’Organisation des Nations Unies;

7. Prie instamment tous les Etats à s’efforcer de réaliser, en ce qui
concerne le désarmement, la maîtrise des armements, la non-prolifération, la
transparence en matière de transferts d’armes et les mesures de confiance, des
progrès durables qui puissent contribuer de façon décisive au maintien de la
paix et de la sécurité internationales;

8. Apprécie l’importance des préoccupations humanitaires dans les
situations de conflit et se félicite du rôle croissant que jouent les
organismes des Nations Unies dans la fourniture de l’aide humanitaire;

9. Décide de continuer à examiner la question du maintien de la
sécurité internationale et invite les Etats Membres à communiquer leurs vues
sur la poursuite de cet examen;

10. Décide également d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa
quarante-neuvième session la question intitulée "Maintien de la sécurité
internationale".

81e séance plénière
16 décembre 1993

B

Instauration de relations de bon voisinage entre
les Etats des Balkans

L’Assemblée générale ,

Rappelant sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, en annexe à
laquelle figure la Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats conformément
à la Charte des Nations Unies, et sa résolution 46/62 du 9 décembre 1991,

Affirmant sa conviction que toutes les nations devraient vivre dans la
paix et le bon voisinage,
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Soulignant qu’il est urgent que les Balkans soient consolidés en tant
que région de paix, de sécurité, de stabilité et de bon voisinage, ce qui
contribuerait au maintien de la paix et de la sécurité internationales et
améliorerait les perspectives de développement et de prospérité durables pour
tous les peuples de la région,

Prenant acte du désir qu’ont les Etats des Balkans d’instaurer des
relations de bon voisinage entre eux et des relations amicales avec toutes les
nations conformément à la Charte,

1. Engage tous les Etats des Balkans à oeuvrer à l’instauration de
relations de bon voisinage et à entreprendre sans relâche des activités
unilatérales et conjointes, en particulier à appliquer des mesures de
confiance, selon qu’il conviendra, en particulier dans le cadre de la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe;

2. Souligne qu’il importe que tous les Etats des Balkans s’emploient
à resserrer la coopération mutuelle dans tous les domaines et notamment dans
les suivants : commerce et autres formes de coopération économique, transport
et télécommunications, protection de l’environnement, démocratisation, défense
des droits de l’homme et développement des relations culturelles et sportives;

3. Souligne que la participation plus étroite d’Etats des Balkans aux
mécanismes de coopération sur le continent européen exercera des effets
favorables sur la situation politique et économique de la région ainsi que sur
les relations de bon voisinage entre les Etats des Balkans;

4. Prie le Secrétaire général de demander aux Etats Membres,
particulièrement à ceux de la région des Balkans, et aux organisations
internationales, ainsi qu’aux organismes compétents des Nations Unies, leur
opinion sur l’instauration de relations de bon voisinage dans la région et sur
des mesures et activités de prévention visant à créer une zone de stabilité,
de paix et de coopération dans les Balkans d’ici à l’an 2000;

5. Décide d’examiner à sa cinquantième session le rapport du
Secrétaire général sur la question.

81e séance plénière
16 décembre 1993


